Rapport du Burkina

   La séance a commencé autour de 8 heures avec à l’ordre du jour les trois points soulignés dans les « Directives et Indications pour les facilitateurs de la consultation collective sur les rapports de Renforcement des Capacités du Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’OCDE et de la Banque Mondiale ».

Il s’agissait des questions suivantes:

1) Comment encourager le changement de comportement ?

2) Capacité et efficacité de l’aide : comment opérationnaliser les engagements de capacité dans la Déclaration de Paris ? 

3) Comment mieux disséminer les messages principaux contenus dans les rapports du CAD et de la Banque Mondiale ?

Après une brève présentation des participants qui viennent d’horizon divers (Universités, Centre de recherches, Coopération française et allemande, ONG international, Institutions sous sous-régionales, Coopération multilatérale
),  le facilitateur a planté le décor de cette rencontre qui devait examiner les trois questions ci-dessus et aboutir à un rapport que l’on  lira dans la séance du soir lors de la vidéoconférence. 

Un rapporteur a été choisi en la personne du Professeur Augustin Loada, enseignant à l’Université de Ouagadougou et Coordonnateur du Centre pour la Gouvernance Démocratique (CGD). 


Il y a eu alors une discussion sur l’approche à adopter pour la conduite des débats. Après plusieurs propositions, il a été décidé d’examiner chacun des documents en gardant à l’esprit les trois questions qui ont été posées. 

La notion de renforcement des capacités a été discutée. Il ressort du débat que le RC est un concept qui n’est pas encore clair dans les esprits. Il en résulte une confusion qui ne facilite pas son appropriation.  La conception partagée qui a été retenue est que le renforcement des capacités n’était pas uniquement la formation comme beaucoup de gens le pensent mais c’est un concept holistique qui prend en compte aussi bien la formation qu’une panoplie d’éléments comme les institutions, les incitations, l’environnement, les comportements et la logistique dans une synergie d’ensemble.  

Certains donateurs qui étaient dans la salle comme la coopération allemande (GTZ) ont donné leur approche et leur vision du RC. Des participants ont souligné le fait que le RC existe dans de nombreux documents stratégiques et plans d’action. Mais, lorsqu’on regarde le contenu de ces plans ou programmes de renforcement des capacités, on se rend compte que ce ne sont pas de véritables programmes de renforcement des capacités puisqu’il manquait de caractère holistique se réduisant seulement à quelques points comme la formation ou le développement institutionnel. 

Certains donateurs ont relevé le fait que dans de telles conditions, il était difficile de trouver des demandes crédibles d’initiatives de RC qui puissent les intéresser. C’est pour cette raison qu’il est nécessaire d’aller vers une compréhension partagée du RC avec une opérationnalisation claire. 


Le représentant du CAPES (Centre d’Analyse des Politiques Economiques et Sociales) qui est un centre créé conjointement par l’Etat du Burkina et ACBF (Africa Capacity Building Fondation) a partagé avec les participants leur expérience en matière de RC qui s’est faite à travers un certain nombre d’initiatives :
-lorsque le Centre a été créé, il a décidé de s’investir dans le RC en commençant par un état de lieu qui est contenu dans un document intitulé « Le renforcement des capacités au Burkina Faso : Etat des lieux et éléments de stratégie », qu’il a partagé aux participants ;    

-Avec l’Institut de la Banque Mondiale, le Centre s’est investi dans la méthode CENA (Capacity Enhancement Needs Assessment) et il a produit un document intitulé « Méthodologie de Renforcement des capacités » à l’intention de praticiens du RC ;
-le Centre a également eu l’initiative d’un Plan National de Renforcement des Capacités qui a été présenté par le gouvernement à la dernière Table Ronde des bailleurs de fonds qui s’est tenue en mars 2004. Le but de ce plan était d’aboutir à une stratégie nationale de RC ; 
-le lobbying du Centre a abouti également à la prise en compte du RC dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté même si cette allusion n’est suffisamment étoffée ; 

-enfin le centre est en train de faire un document pour une conception partagée du renforcement des capacités au Burkina. 

L’expérience du CAPES a permis de dire que RC n’est pas encore une vraie préoccupation dans le pays. Il n’y a pas une volonté claire de donner une place de choix au RC. La raison principale est l’incompréhension du concept qui est confondu surtout à la formation et au développement institutionnel. Le Centre se félicite que le RC soit devenu une priorité chez les principaux bailleurs de fonds.

Une question demeure cependant : comment de manière concrète le renforcement des capacités va se faire ? S’agit-il d’avoir une stratégie transversale et/ou des stratégies sectorielles ? Comment ses stratégies vont-elles rentrer dans les stratégies nationales ? Chaque plan ou programme aura-t-il sa propre stratégie de RC.  

Le second point des discussions a porté sur la Déclaration de Paris sur l'Efficacité de l’Aide au Développement.


Les participants ont trouvé ce document fort utile et indiqué que son application marquera une rupture par rapport à tout ce qui a été fait jusque-là en matière de développement. Cependant de nombreuses inquiétudes et questions demeurent. 

Comment va se faire l’alignement sur les procédures nationales ? Que faut-il faire des procédures nationales qui ont déjà beaucoup de failles dont l’application pose de nombreux problèmes ?  

Certains pensent que les bailleurs auront beaucoup de mal à cette adaptation qui demandera de très grands efforts de changement à leur niveau. 


Le point 12 sur la responsabilité mutuelle a été l’occasion de rappeler ce que devrait être les engagements des pays bénéficiaires. Un des points cités est le problème de la corruption. Certains participants ont relevé le fait que si cette question n’est pas résolue très peu de choses pourront se réaliser. De nombreux cas de corruption sont révélés dans la presse ou par certaines ONG comme le Réseau National de Lutte Anti-Corruption (RENLAC). Pourtant, le cadre institutionnel pour la lutte contre la corruption au Burkina est assez bien étoffé mais, manque d’efficacité vu le nombre d’affaires de corruption signalées pour lesquelles il n’y a pas d’actions judiciaires. En effet, il y a, en plus des contrôles ministériels réguliers, l’Inspection d’Etat et la Haute autorité de lutte contre la corruption. Ces différentes structures semblent faire du bon travail mais les suites données à leurs découvertes sont très limitées. Par exemple, les rapports de l’Inspection d’Etat sont livrés au Premier Ministre qui a le pouvoir discrétionnaire de faire suivre une action judiciaire. Jusque-là, très peu de rapports ont suivi ce chemin. Des participants pensent que les donateurs ont un rôle important à jouer sur ce point et estiment que jusque-là, leurs actions ont été timides pour contraindre l’Etat à plus de transparence.  

Comment faire alors en sorte que les Etats s’engagent à une véritable lutte contre ce fléau ? Pour certains participants, il faut inscrire les actions de ces structures de lutte contre la corruption dans une démarche de Gestion Axée sur les Résultats. Ainsi, on pourra par exemple, exiger de l’Etat que 80% des dossiers de l’Inspection d’Etat soit transmis aux instances judiciaires. De telles mesures peuvent être efficaces et créent beaucoup de dissuasions pour les candidats à la corruption. 

D’autres participants on évoqué le rôle que pourra jouer la société civile dans la lutte contre la corruption et dans le contrôle des actions de l’Etat. Comment faire en sorte que certaines organisations de la société civile puissent demander des comptes à des structures administratives, au lieu que ça soit seulement une affaire entre l’Etat et les bailleurs de fonds.  

Le temps n’a pas permis d’examiner le document de la Banque Mondiale en détail mais la plupart des participant avait pris connaissance du résumé qui était fournis. Les points sur lesquels, des contributions étaient demandées ont été examinés au cours des discussions. 

Le rapporteur s’est retiré pour préparer son rapport qu’il a présenté lors de la séance de vidéoconférence. 
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